
La gestion des activités visant à soutenir les objectifs de conservation et les circonstances
uniques de chaque ZPM nécessite une approche sur mesure utilisant une variété d’outils

COMMENT LES ZPM ÉTABLIES EN VERTU DE LA 
LOI SUR LES OCÉANS SONT-ELLES SURVEILLÉES?

et atténuer les impacts par
des mesures réglementaires

et non réglementaires

par la collecte 
de renseignements et la 

production de connaissances

par la mobilisation, 
les partenariats et 

la collaboration

Lois et règlements

Permis et licences

Surveillance et application de la loi

Mesures volontaires

Politiques, plans et stratégies

GÉRER LES AGENTS
DE STRESS

DOCUMENTER ET SURVEILLER

LES IMPACTS
TRAVAILLER AVEC

LES AUTRES

Conseils de gestion 

Comités consultatifs

Éducation et sensibilisation

Sensibilisation communautaire 

Activités d’intendance

Rapprochement et coproduction 
des connaissances scientifiques,

autochtones et locales 

Suivi et recherche 

Diffusion de l’information


